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ONOREVOLI SENATORI.- Con l'unito schema 
di provvedimento si propone la ratifica della 
Convenzione firmata il 19 giugno 1951 fra 
l'Italia e gli Stati legati dal Trattato Nord 
Atlantico firmato a Washington il 4 aprile 
1949, relativa allo statuto delle- loro Forze 
armate. 

Con tale Convenzione si è voluto stabilire 
regole ben definite per la situazione speciale 
che verrebbe a crearsi, in tempo di pace, fra 
Paesi alleati ed amici in caso di stazionamento 
o di transito, sul territorio eli uno di essi, di 
Forze armate di uno o più Paesi dell'Atlantico 
del Nord. Per la prima volta si. è elaborato, 
nella delicatissima materia, un regolamento 
organico che concilia l'esercizio della potestà 
d'impero territoriale coll'esercizio legittimo, da 
parte dello Stato di origine delle Forze a.rmate, 
della potestà d'impero personale derivante dal
l'appartenenza delle Forze armate stesse. 

La Convenzione, elaborata da un Comitato 
di esperti giuridici dopo ampie discussioni 
nelle quali furono vagliate le osservazioni 
che nelle varie fasi dei lavori venivano di 
volta in volta presentate dalle Amministra
zioni dei rispettivi Paesi tenute regolarmente 
al corrente dello svolgimep.to dei lavori stessi, · 
costituisce un miglioramento notevole e, in 
molte parti, sostanziale delle clausole conte
nute in un primo progetto preso .a base nei 
lavori predetti nonchè di quelle, pur tenute 
presenti, dell'Accordo firmato, Sl~lla stessa 
materia, a Londra il 25 dicembre 1949 dar 
rappresentanti di . cinque dei dodici Paesi 
legati dal Trattato del Nord Atlantico, e 
cioè del Belgio, della Francia, del Lussem
burgo, dei Paesi Bassi e del Regno Unito di 
Gran Bretagna e dell'Irlanda del Nord. 

La· Convenzione rispetta al massimo possi
bile il principio della sovranità territoriale. 
Dopo di avere, nell'articolo 1 definito le deno-
minazioni di <<Forza >> 7 cc Personale civile », 
<< Personale a carico >>~ << Stato di origine ))' 
«Stato di soggiorno))' «Autorità militari dello 
Stato di origine))' cc Consiglio Nord Atlan
tico », consacra, nell'articolo 2, l'obbligo, da · 
parte dei membri delle Forze armate dello 
<<Stato d'origine))' e del personale civile al 
seguito di esse di rispettare le leggi in vigore 
nello « Stato di soggiorno >> e di astenersi dallo 
svolgere qualsiasi attività politica. 

La disposizione dell'articolo 3 stabilisce 
che le Forze armate o i suoi membri debbono 
conformarsi alle formalità prescritte dallo 
« Stato di soggiorno )) e non acquistano diritti 
alla residenza permanente o al domicilio nei 
territori dello <t Stato di soggiorno )). 

Pur essendo dispensati dall'obbligo di avere 
il passaporto, i membri delle Forze armate 
debbono avere e debbono presentare ad ogni 
richiesta: 

a) la carta d'identità personale, con fo
tografia~ rilasciata dallo «Stato d'origine>> 
colle generalità complete e coll'indicazione 
del grado, del servizio e possibilmente del 
numero di matricola; 

b) l'ordine di missione collettivo o indi
viduale e l'ordine di trasferimento: quest'ul
timo controfirmato, a richiesta dello «Stato 
di soggiorno>> da uno dei suoi rappresentanti 
a ciò abilitati. 

Il personale civile e le persone a carico 
(coniuge e figli a carico dei membri della 
Forza armata e del personale civile) debbono 
essere muniti di passaporto con indicazione 
della loro qualità. 

l.Ja stessa disposizione fa carico alle Auto
rità dello «Stato di origine» di comunicare, 
con . tutte le indicazioni utili, . alle Autorità 
territoriali la cessazione dal servizio o qual
siasi assenza illegale dei membri delle Forze 
armate o del personale civile. 

Lo stesso articolo 3 fa obJ?ligo alle Autorità 
dello ((Stato di origine>> di riammettere nel 
proprio territorio o., quanto meno, di far 
allontanare dal te~ritorio dello << Stato di sog
giorno)) i membri delle Ji1 orze armate o del 
personale civile dei quali lo « Stato di sog
giorno)) abbia chiesto l'allontanamento dal 
proprio territorio, come pure di far allonta
nare gli ex membri d'una Forza armata o del 
personale civile nonchè le persone a carico 
di un membro o d'un ex-membro colpiti da 
un provvedimento di espulsione. 

Le disposizioni degli articoli 4, 5 e 6 disci
plinano la materia relativa ai permessi di 
condurre, all'obbligo dell'uniforme ed alla 
detenzione delle armi. 

Particolare importanza hanno le disposizioni 
dell'articolo 7 relativo all'esercizio della giu .. 
risdizione sulle Forze armate dello << Stato di 
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ongme >> e sul personale civile al seguito di 
dette Forze sia da parte dell'Autorità terri
toriale e sia da parte dell'Autorità dello <\Stato 
di origine ». 

Tali disposizioni si possono così riassumere: 

a) riconosc:imen t o della competenza esclu
siva delle Autorità militari dello «Stato dì 
origine >> di esercitare sul territorio dello << Stato 
di soggiorno>> i poteri di giurisdizione e di 
controllo loro conferiti dalla legislazione del 
loro Stato nei riguardi delle persone, alle 
quali si -applica la legislazione di detto Stato, 
per le infrazioni punibili soltanto da questa 
legislazione ma non pure da quella dello 
<< Stato di soggiorno n, con indicazione espressa 
dei reati contro la sicurezza dello « Stato di 
origine n (tradimento, sabotaggio, spionaggio, 
rivelazioni di segreti concernenti la difesa 
nazionale); 

b) competenza esclusiva della giurisdi
zione dello « Stato di soggiorno >> sui membri 
delle Forze armate dello «Stato di origine>> 
e del personale civile al seguito delle Forze 
armate, per le :infrazioni commesse sul ter
ritorio dello «Stato di soggiorno>> predetto, 
punibili soltanto dalla sua legislazione e non 
pure da. quella. dello (( Stato di origine >> con 
speciale menzione dei reati contro la sicurezza 
dello Stato di soggiorno e non pm·e contro la 
sicurezza dello << Stato di origine n; 

c) in caso che sia la giurisdizione dello 
« Stato di origine >> che quella dello << Stato 
di soggiorno» siano competenti per gli stessi 
reati previsti dalle rispettive legislazioni, le 
.Autorità dello « Stato di soggiorno » avranno 
il diritto di esercitare con priorità la loro giu
risdizione, salvo per le infrazioni conu:nesse . 
esclusivamente contro la persona, la. proprietà 
di un altro membro della Forza armata dello 
<c Stato di origine», d~l personale civile al se
guito della Forza armata come pure per le 
infrazioni risultanti da atti o negligenze com
messi in esecuzione del servizio; in questi 
due casi il diritto di esercitare con priorità 
la giurisdizione è riconosciuto alle .Autorità 
dello «Stato di origine>>. 

Lo stesso articolo 7 riconosce l'esercizio del 
diritto di polizia da. parte delle unità e delle 
formazioni militari regolari costituiti dalla. 

Forza armata di uno « Stato di origine >> su 
tutti gli accampamenti, immobili da essi 
occupati, previo accordo colle .Autorità dello 
<<Stato di soggiorno». 

Vénne precisato, nel processo verbale de~le 
riunioni del Comitato degli esperti, che l'occu
pazione da _parte delle Autorità dello «Stato 
di soggiorno n non menoma affatto i diritti 
di questo quale Stato territoriale. 

L 'articolo 8 stabilisce che ciascuno Stato 
contraente rinunzia a qualsiasi indennità nei 
confronti di un altro Stato contraente per ·i 
danni cagionati ai beni statali, che sono uti
lizzati dalle sue Forze armate, da parte di 
lm membro delle Forze armate dell'altro Stato 
contraente predetto, nell'esercizio delle sue 
flmzioni nel quadro del Patto Atlantico. Per 
i danni cagionati a qualsiasi ·altra proprietà 
di uno Stato contraente situata nel territorio 
di esso, l'esame della. responsabilità e la stima 
del _danno sono demandati ad un arbitro no
minato d'accordo fra gli Stati contraenti in
teressati e in caso di disaccordo dal Presidente 
dei Sostituti del Consiglio del Nord Atlantico, 
fra i sudditi · dello « Stato di soggiorno >J ·che 
esercitino od abbiano esercitato elevate fun
zioni giudiziarie. 

Lo stesso articolo stabilisce la. misura in 
cui il pagamento dell'ammontare del danno 

· sarà ripartito fra gli Stati contraenti. 
I danni, poi, causati nel territorio dello 

«Stato di soggiorno>> a terzi da parte di un 
membro di una Forza armata o del personale 
civile nell'esercizio delle sue funzioni, come 
pure i danni derivanti da qualsiasi altro atto, 
negligenza o incidente di cui una Forza armata. 
o il personale civile sia legal.mente responsabile, 
saranno determinati dalle .Autorità dello Stato 
di soggiorno in base alle sue leggi e regola
menti applicabili nella materia alle proprie 
Forze armate. 

Il regolamento delle indennità sarà effet
tuato, nella propria. valuta, dallo «Stato di 
soggiorno >> che ne darà comlmicazione, agli 
«-Stati di origine » interessati con una pro
posta di ripartizione fra gli stessi. 

Una procedura speciale è, infine, stabilita 
per le domande d'indennità per danni causati 
da atti o negligenze da parte dei membri delle 
Forze armate e del personale civile dello 
<<Stato di origine» non nell'esercizio del loro 
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servizio; tali domande sono istruite da11e 
.Autorità dello <<Stato di soggiorno>> che fissano 
anche l'ammontare della indennità. È fatta 
salva l'azione davanti l'Autorità giudiziaria 
dello « Stato di soggiorno >> per le domande 
d'indennità nei casi in cui un · pagamento 
soddisfooente non sia stato effettuato. 

In caso di contestazione spetterà ad un 
arbitro, nominato colla stessa procedura di 
cui sopra, decidere se l'atto, causa del pregiu
dizio, sia stato compiuto da un membro delle 
Forze armate o del personale ciVile nell'ese
cuzione del servizio. 

Ij 'articolo 9 disciplina l'acquisto sul posto 
da parte dei membri delle Forze armate, del 
personale civile e delle persone a carico, delle 
merci necessarie al consumo personale e spe- . 
cifica che esso debba aver luogo nelle stesse 
condi7-ioni stabilite per i cittadini dello «Stato 
di soggiorno )). 

L 'acquisto sul posto delle merci ~occorrenti 
alle Forze. armate ed al personale civile dovrà 
essere fatto per il tramite dei servizi compe
tenti per l'acquisto di tali merci per le Forze 
armate dello << Stato di soggiorno ))' rieono
scendosi ai servizi predetti la f:woltà di esclu
dere dall'acquisto determinate merci. 

I bisogni locali della mano d'ppera civile 
d'una Forza armata o del personale civile 
saranno soddisfatti nello stesso modo di quelli 
dei servizi analoghi dello «Stato di soggiorno >>

1 

coll'assistenza dei preposti a detti servizi. 
La materia fiscale è disciplinata nell'arti

colo 10, che prevede l'esonero dei membri 
delle Forze armate e del personale civile 
soltanto dal pagamento di imposte sugli sti-
pendi ed emolumenti. · 

L 'articolo 11 pone il principio che i membri 
di una Forz·a armata o del personale civile, 
come pure le persone a loro carico, sono sot
toposte alle leggi e regolamenti doganali 

dell' «Autorità di soggiorno >>. È riconosciuto 
ad una Forza armata d'importare in fran
chigia l'equipaggiamento e una quantità ra
gionevole d'approvvigionamenti, di materiali 
e d'altre merci destinate all'uso esclusivo di 
detta Forza o, coll'autorizzazione dello <<Stato 
di soggiorno ))' all'uso del :personale civile e 
delle persone a carico. L'ammissione in fran
chigia è subordinata al deposito, insieme ai 
documenti doganali, di un attestato, :firmato 
da un funzionario a ciò abilitato, nella forma 
concordata dallo << Stato di soggiorno >> e dallo 
«Stato d'origine)). 

È detto anche in modo esplicito che non 
beneficiano d'alcuna esenzione nè d'alcuna 
dispensa di formalità le importazioni da parte 
delle .Autorità di una Forza armata non desti
nate al soddisfacimento dei bisogni esclusivi 
di detta Forza armata o del suo personale civile 
come pure le importazionj, non rientranti nei 
casi previsti dalle disposizioni della Oonven
zione, da parte dei membri di una Forza 
armata o del personale civile. 

Una regolamentazione precisa è prevista 
per le riesportazioni e per le cessioni sul postò 
di merci importate. 

L'articolo 14 stabilisce che una Forza ar
mata, il personale civile, i loro membri e le 
persone a cm·ico debbono conformarsi alle 
norme del controllo dei' cambi dello <{ Stato 
d'origine>> e al regolamento dello (<Stato di 
soggiorno H. 

L'articolo 16 prevede la competenza del 
Consiglio N or d Atlantico per dirimere le con
testazioni, non potute regolare con nego
ziati diretti, concernenti l'interpretazione o 
l'esecuzione della Convenzione. 

. \ 

Gli articoli 17, 18 e 19 trattano della revi
sione, dell'entrata in vigore e della q enuncia 
della Convenzione. 
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N. 678- 2. 

DISEGNO DI LEGGE 

. Art. l. 

Il . P;residep.te della Repubb]j~a. è autoriz
zato a ratificare la Convenzione tra ·gli Stati 
partecipruiti àl Trattatò Nord . Atlantico sullo 
statuto delle loro Forze armate, firmata a 
Londra il 19 giugno 1951. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data alla Con
venzione suddetta a decorrere dalla data della 
sua entrata in vigore. 

Art. 3. 

La presente legge entra in vigore il giorno 
successivo a quello della sua pubblicazione 
nella Gazzetta Ufficiale. 
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.ALLEGATO. 

OONVENTION 
. . ' 

'ENTRE LES ETATS PARTIES AU TRAITE DE L'ATLANTIQUE NORD 
;' : l l l ' 

SUR LE STATUT D·E LEURS FORCES 

Les Etats Parties au Traité de l'Atlantique Nord, signé à Washington 
le 4 avril 1949, 

Considérant que'les forces d'une Partie 'peuvent, par accord, etre envoyées 
en service sur lè territoire d'une autre Partié; 

Etant entendu que la décision d'envoyer ces forces et les conditions aux
quelles elles seront envoyées, pour autant que ces dernières ne sont pas prévues 
à la présente Convention, continueront à faire l'objet d'accord particuliers 
entre les pays intéressés; · 

Désireux toutefois de détèrmiriet le statut de la force armée de l'une des 
Parties lorsque cette force se trouve en service sur le · territoire d'un autre 
Parti e; 

Sont convenus des dispositions suivantes: 

Article I. 

l. Dans la présente Convention l'expression: 

a) «force» signifie le personnel appartenant aux armées de terre, de 
mer ou de l'air de l'une des Parties Contractantes qui se trouve pour l'exécu
tion du service sur le territoire d'une autre Partie Contractante de la région 
de l'Atlantique Nord, sous réserve que deux Parties Contractantes intéres
sées peuvent con venir de ne pas oonsidérer certaines personnes, unités ou 
formations comme oonstituant une «force» ou en faisant partie au regard des 
dispositions de la présente Convention; 

b) « élément civil >> signifie le perso nn el ci vii acco:m.pagnant la force 
d'une Partie Contractante et employé par l'une des armées de cette Partie 
Oontractante, et qui n'est ni apatride, ni national d'un Etat non partie au 
Traité de l'Atlantique Nord, non plus que national de l':Ètat sur le territoire 
duquel la force est en service, ni une personne qui y a sa résidence habituelle; 

c) ~- personne à charge » signifie le conjoint d'un membre d'une force 
ou d'un élément oivil faisant partie d'une force, ou les enfants qui sont à leur 
charge; 

d) «Eta t d'origine>> signifie la Partie Contractante dont relève la force; 
e) « Etat de séjour » signifie la Partie OoiÌtra.ctante sur le territoire de 

laquelle se trouve la force ou l'élément civil, soit en séjour, soit en transit; 
f) « autorités militaires de l'Etat d'origine » signi:fie les autorités de 

l'Etat d'origine qui, en vertu de la législation de cet Etat; sont chargées d'ap-
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pliquer les lois :militaires dudit Etat aux membres de ses forees ou des ses 
éléments civils; · 

g) -« Oonseil de l'Atla.ntique Nord>) signifiè le Oonseil établi par l'article 9 
du Traité de l'Atlantique Nord, ou tout organe subordonné de celui--ci autoris~ 
à agir_ en son nom. 

2.- La présente Oonvention est applicable aux autorités des subdivisions 
politiques des Parties Oontractantes, dans, les limites des territoires auxquels, 
conformément: aux dispositions de l' Article XX, l'accord s'applique ou- est 
étendu,- conune il s'applique aux autorités centrales de ces Parties Oontractantes, 
sous réserve} toutefois, que les biens appartenant aux ·sul?divisions politi
ques- -ne · se-tont pas considérés comme étant des biens a.ppartenant, au sens de 
l'.Article VIII, à une Partie Oontractante. 

Article II. 

L es membres d'une force ou d'un élément civil, · ainsi que les personnes à 
le11r charge, sont tenus de respecter les lois en vigueur dans l'Etat de séjour 
et de s'abstenir sur le territoire de cet Etat de toute activité incompatible 
avec l'esprit de la présente Oonvention et en partic1ilier de tonte activité poli
tique. Au surplus les _ autorités de l'Eta t d'origin~ so n t tenués de prendre les 
mesutes nécessaires à cette fin. 

Article . III. 

1: ~ans préjudice ·des dispositions du paragraphe 2 du présent article, 
et à condition de se confortner aux for·m.alités prescrites par l'Etat de séjour 
pour l'entrée et la sortie d'une force, ou des membres d'une force, ceux-ci sont 
dispensés des formalités de passeport et de visa, ainsi que de l'inspection par 
les se.rvices d'immigration à l'entrée et à la sortie du territoire d'un Etat de 
séjour. Ils ne sont pas davantage assujettis à la réglem.entation relative à l'enre
gistrement et àu controle des étrangers. T-outefois, ils ne sont pas considérés 
comlD.e acquérant des droits à la résidence perma-nente ou au domicile dans les 
territoires de l'Etat de séjour. 

2. L es seuls documenta ci- dessous seront exigés des m.embres d'une force. 
Ils doivent etre produits à tonte réquisition: 

a) carte d'identité personnelle délivrée par l'Etat d'origine mullie d'une 
photographie et mentionnant les noms et prénoms, la date de · naissance, le 
grade, le service et, s'il y a lieu, le numéro m.atricule; 

b) ordre de m.ission collectif ou individuel dans la langue de l'Etat d'ori
gine aifi:SÌ qu'en anglais et·en français, délivré par le servic~:compétent de l'Etat 
d'origine ou de l'Organj.sation du Traité d~ l'Atlantique Nord et attestant 
le statut,de la personne ou de l'unité en tant que membre ou partie d'une force 
ainsi que l'ordre de déplacement. Ir'Etat. de séjour pe-qt eriger que l'ordre dé 
déplacement soit contresigné par un de ses représentants à ce qualifié. 

3. Le passeport dont les m.em.bres d'un- élément civil et les personnes à 
charge seront porteurs devra faire état de ladite qualité. 

4. Si un membre d'une fprce ou d'm;:t élément oivil cesse d'è tre au ~ervice 
de.)'lTI;ta~ .<l!origine, ~t :r:t'-~st .:pas rapatrié, . J~s .~utorités de l'Etat d'origine. en . . 
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informent immédiatement les .autorités· de l'Etat de séjour en leur donnant 
toutes indieations utiles. Les autorités de l'Etat d'origine informent; - da,ns 
les mèmes eonditions, les autorités de· l'Etat de séjour de tonte absenee illégaie 
dépassant 21 jours. 

5. Si l'Eta t de séjour a delnandé l'eloignement de son territoire d'un membre 
d'une force ou- d'un élément civil, ou a pris un arrèté d'expulsjon contre un 
ex"'"""'membre d'une foree ou d'un élément civil ou contre-une personne à charge 
d'un membre ou d'un ex-membre, les autorités de l'Eta t d'origine sont tenues· 
de les recevoir sur ·leur territoire ou tout au moins de leur faire q1ùtter le ter
toire de l'Etat de séjour. Ce paragraphe ne s'applique qu?aux personnes: qui 
ne sont pas des nationaux de 1'Etat de séjour et qui sont entrées dansJedit 
Etat en qualité de membres d'une force. 011 d'un- .élém~nt ci-vii ou en vue:de ~ 

le devenir ou de perso nn es à charge de Deux -ci. 

Article IV~ 

L'Etat dé séjour peut: 

ar soit accepter comme valable, sans _exiger ni examen ni dioit ou taxe, 
le permis de conduire ou le permis de conduiré .militaire délf-vré par l'Etaf · 
d'origine ou par une de ses subdivisions à un membre d'une force·ou.·d'U.n élé-, 
ment civil; r · · 

b) soit délivrer, sans exiger d'examen, son propre permis de conduire à 
tout membre d'une force ou d'un élément- civil, titulaire d'un permis de conduire 
ou d'un permis de conduire militaire délivré· par l'Etat d'origine ou une de 
ses- subdivisions·. 

- Article V. 

L L es membres d'une force portent normalement leur uniforme~. Sous 
réserve de tout arrangement contraire entre les autor~tés ,de l'Etat d'origine 
et. de l'Etat de séjour, -la tenu,e civile s~ra portée dans les mèmes conélj.tions··
que· par les fo~ces armées des .]Jtats de. séjour .. Les unités de formatio:J;t~ mi)i-:
taires régulierement constituées d'une force doivent se- prése,nter: e:p; unif0rme 
aux frontières qu'elles franchissent. -

2. Les véhicules d'un~ force ou d'un élément civil immatriculés:: à l'a:mnée~ 

portent, en plus de leur numéro d'immatriculation, une marqne, distinctive de 
leur nationalité. -

-_ :Arti cl è VI. 

Les membresc d'une force peuvent détenir et porter.leurs armes à _condition;. 
d'y ètre autorisés par le règlement qui leur est :applicable. Les · autoritéS: de _ 
l'Etat · d'origine examineront- avec bienveillance -l es demandes que- l'Età t-' de1 

séjour leur présentera en la matière . 

.Article VII.-

l. Sous réserve des dispositions du présent article, 

a) Les ·autorités militaifes -de l'E-tat d'origine ont 1e· dròft::d'èxercer·sur 
le -territofre· de ·l'E t'at d è séj òur -l es ··pouvoir.~ ··de juridictr0n :pénalé et ,di~oiplittariFe·"~ 
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que leur confère la législation de l'Etat d'origine sur toutes personnes sujettes 
à la loi militaire de cet Etat; 

b) Les autorités de l'Etat de séjour ont le droit d'exercer leur juridiction 
sur les membres d'une force ou d'un élément civil et les personnes à leur charge 
en ce qui concerne les infractions commises sur le territoire de l'Etat de 
séjour et punies par la législation de cet Etat. 

2. a) Les autorités militaires de l'Etat d'origine ont le droit d'exercer 
une juridiction exclusive sur les personnes soumises aux lois militaires de cet 
Etat en ce qui concerne les infractions punies par la législation de l'Etat d'ori
gine notamment les infractions portant atteinte à la sureté ,de cet Etat mais 
ne tombant pas sous le coup de la législation de l'Etat de séjour; 

b) Les autorités de l'Eta t de séjour ont le droit d'exercer une juridiction 
exclusive sur les niembres d'une force ou d'un élément civil et sur les personnes 
à charge· en ce qui concerne les infractions punies par les lois de l'Etat de 
séjour, notamment les infractions portant atteinte à la slireté de cet Etat 
mais ne tombant pas sous le coup de la législation de l'Etat d'origine. 

c) Au sens - du présent paragraphe et du paragraphe 3 du présent 
article, sont considérées comme infractions portant atteinte à la sitreté d'un 
Eta t: 

(i) la trahison, 

(ii) le sabotage, l'espionnage ou la violation de la législation relative 
aux secrets d'Etat ou de défense nationale. 

3. Dans les cas de juridiction concurrente, les règles · suivantes sont appli
cables: · 

a) Les autorités militaires de l'Etat d'origine ont le droit d'exercer par 
priorité leur juridiction sur le membre d'une force ou d'un élément civil en ce 
qui concerne: 

i) Les infractions portant atteinte uniquement à la slireté ·ou à la 
propriété de cet Etat ou les infractions portant atteinte uniquement à la 
personne ou à la propriété d'un membre de la force, ou d'lm élément civil de 
cet Etat ainsi que d'une personne à charge; 

ii) Les infractions résultant de tout acte ou négligence accomplis 
dans l'exécution du service. 

b) Dans le cas de toute autre infraction, les autorités de l'Etat de séjour 
· exercent par priorité leur juridiction. 

c) Si l'Etat qui a le droit d'exercer par priorité sa juridiction décide d'y 
rènoncer, il le notifiera aussitòt que possible aux autorités de l;autre Etat. Les 
autorités de l'Etat qui a le droit d'exercer par priorité sa juridiction examinent 
avec bienveillance les demandes de renonciation à ce droit, présentées par les 
autorités de l'autre Etat, lorsque celles-ci estiment que des considérations parti
culièrement importantes le justifient. 

4. Les dispositions du présent article ne comportent pour les autorités 
militaires de l'Etat d'origine auclm droit d'exercer une juridiction sur les natio
naux de l'Etat de séjour ou sur les personnes qui y ont .leur résidence habi
tuelle, · à moins que ceux-ci soient membres des forces armées de l'Eta t d'o
rigine. 

N. 678- 3. 
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5. a) Les autorités des Etats de séjour et d'origine se pretent mutuelle
ment assistance pour l'arrestation des membres d'tme force de l'Etat d'origine 
ou d'un élément civil ou des personnes à charge sur le territoire de l'Etat de 
séjour et pqur leur remise à l'autorité qui a à exercer sa juridiction conformé
ment aux dispositions ci-dessus; 

b) L es autorités de l'Eta t de séjour notifient dans les délais les plus 
brefs aux autorités militaires de l'Etat d'origine l'arrestation de tout mem.bre 
d'une force ou d'un élément civil ou d'une personne à charge. 

c) Ija garde d'un membre d'une force ou d'tm élém.ent civil sur lequel 
l'Etat de séjour a à exercer son droit de·jm·idiction et qui est entre les m.ains 
des autorités de l'Eta t d'origine dem.eurera assurée par celles-ci jusqu'à ce que 
des poursuites aient été engagées contre lui par l'Etat de séjour. 

6. a) Les autorités des Etats de séjour et d'origine se prètent mutuelle
ment assistance pour la conduite des enquetes, pour la recherche de preuves; 
y éom,pris la saisie, et s'il y a lieu, la remise des pièces à conviction et des 
objets de l'infraction. La rem.ise des pièces ·et objets saisis peut toutefois ètre 
subordonnée à leur restitution dans un délai déterm.iné par l'autorité qui· pro
cède à cette remise. 

b) L es autorités des Parties Contractantes, dans les cas m] il y a 
juridiction concurrente, s'infortnent réciproquem.ent de la suite donnée aux 
affaires. 

7. a) Il ne peut ètre procédé par les autorités de l'Etat d'origine à l'exécu
tion d'une condamnation C?Jpitale sur le territoire de l'Etat de séjour si la 
Mgislation de ce derriier ne prévoit pas la peine de mort dans un cas analogue; 

b) L es autorités de l'Eta t de séjour examinent avec bienveillance les 
demandes des autorités de l'Etat d'origine en vue de prèter assistance à 
celles-ci pour l'exécution des peines d'emprisonnem.ent prononcées sur le terri
toire de l'Etat de séjour par lesdites autorités conform.ém.ent aux dispositions 
du présent article. 

8. Lorsqu'un inculpé a été jugé confòrtnément aux dispositions de cet 
article par· les autorités d'une Partie Contractante et a été acquitté ou, en cas 
de condamnation, s'il subit ou a subi sa peine ou a été gracié, il ne peut plus 
e tre jugé de nouvea u sur le mème territoire, du chef de la mème infraction, par 
les autorités d'une autre Partie Contractànte. TOutefois, ce paragraphe ne 
s'oppose en rien à ce que les autorités militaires de l'Etat d'origine jugent un 
membre d'une force pour toute violation des règles de discipline résultant _ 
de l'acte ou de l'om.ission constitutive de l'infraction · pour la quelle il a été 
jugé. 

9. Quand un membre d'une force ou d'un élément oivil ou une per~onne 
à charge est poursuivi devant les juridictions de l'Etat de séjour, il a; droit: 

a) à ètre jugé rapidem.ent; 
b) à etre tenu inform.é, avant les débats1 de l'aocusation ou des accusa

tions portées contre lui; 
c) à etre confronté avec les témoins à charge: 
d) à ce que les tém.oips à décharge soient contraints de se présenter si 

la juridiction de l'Etat de séjour a le pouvoir de les y obliger; 
e) à ètre représenté selon son choix ou à ètre assisté dans les conditions 

égales en vigueur à l'époque dans l'Etat de séjour; 
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f) s'il l'estime nécessaire, au service d'un interprète compétent; 
g) à colD.llluniquer avec un représentant du gouverne:rnent de l'Etat 

d'origine, et lorsque les règle"s de procédure le permettent, à la présence de ce 
représentant aux débats. 

10. a) Les unités ou formations militaires régulièrement constituées 
d'une force ont le droit de police sur tous les camps, établissements ou autres 
installations occupés par elles en vertu d'un accord avec l'Etat de séjour. La 
police militaire des unités ou formations peut prendre toutes les mesures 
utiles pour assurer le maintien de l'ordre et de la sécurité dans ces installations. 

b) L 'emploi de ladite police militaire hors de ces installations est subor
donné à un accord avec les autorités de l'Etat de séjour, se fait en liaison avec 
celles-ci et n'intervient que pour autant que cela est nécessaire pour maintenir 
l'ordre et la discipline parmi les membres de ces unités ou formations. 

11. · Chacune des Parties Contractantes soumettra au pouvoir législatif 
les projets qu'elle estime nécessaires pour permettre d'assurer sur son terri
toire la sécurité et la protection des installations, du matériel, des propriétés, 
des archives et des docutnents officiels des autres Parties Contractantes ainsi 
que la répression des infractions à cette législati~n. 

Article VIII. 

l. Chaque Partie Contractante renonce à tonte demande d'indemnité 
à l'encontre d'une autre Partie Contractante pour les dommages causés aux 
biens de l'Eta t qui so n t utilisés par ses forces armées de terre, de mer et de 
l'air. 

i) si le d ommage est causé par un membre des forces armées de l'autre 
Partie Contractante, ou par mi · employé de celle-<;i, dans l'exerciDe de ses 
fonctions dans le cadre du Traité de l'Atlantique Nord; 

ii) ou s'il est causé par un véhicule, un navire ou un aéronef d'une Partie 
Contractante et utilisé par ses forces armées, à condition, ou que le véhicule, 
le navire ou l'aéronef cause du dommage ait été utilisé pour des actions entre
prises dans le cadre des opér::ttions du Traité de l'Atlantique Nord, ou que 
le dommage ait été causé à des biens utilisés dans les mèmes conditions. 

Les demandes d'indemnités pour sauvetage maritim.e formulées par une 
Partie Contractante à l'encontre d'une autre Partie contractante font l'objet de 
la meme renonciation, sous réserve que le navire ou la cargaison sauvés soient · 
la propriété d'une Partie Contractante et soient utilisés par ses forces armées 
à l'oooasion d'actions entreprises dans le cadre du Traité de l'Atlantique Nord. 

2. a) Dans le cas de dommages autres que ceux prévus au paragraphe l 
ci-dessus qui ont été causés aux biens d'une Partie Contractante situés sur 
le territoire de celle-cj, et pour autant que les Parties Contractantes intéressées 
n'aient pas conclu d'autre accord, il sera prononcé sur la responsabilité et le 
montant du dommage par une arbitre unique choisi conformément aux dispo
sitions de l'alinéa b) ci-dessous. L 'arbitre connaitra égaìement d es demandes 
reconventionnelles éventuelles. 

b) L'arbitre prévu à l'alinéa a)!ci-dessus sera choisi par accord_entre les 
Parties Contractantes intéressées par:m,i les nationaux de l'Etat de séjour exer
çant ou ayant exercé une haute fonction judiciaire. Si les Parties Contrac
tantes intéressées n'ont pu, à l'expiration d'un délai de deux mois, se mettre 
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d'accord sur la désignation dè cet arbitre, l'une ou l'autre pourra demander 
au président des Suppléants du Oonseil de l'Atlantique Nord de choisir une 
personne répondant aux qualifìcations indiquées ci-dessus; 

c) toute décision prise par l'arbitre sera dé:finitive et liera les Parties 
Oontractantes; 

d) le montant de toute indemnité attribuée par l'arbitre sera réparti 
comme il est prévu au paragraphe 5 e) i), ii) et iii) ci-dessous; 

e) La rémuneration de l'arbitre sera :fixée par accord entre les Parties 
Oontractantes intéressées et sera, ainsi que les dépenses qu'aura occasionnèes 
l'accomplissement de ses fonctions, supportée par parts égales par lesdites 
Parties. 

f) Toutefois, chaque Partie Contractante renonce à demander une in
demnité si le montan t du · dommage est inférieur aux montants suivants: 

Belgique Fr. b. 70.000 
Canada: $ 1.460 
Danemark: Kr. 9.670 
France: Fr.fr. 490.000 
Islande: Kr. 22.800 
Italie: Li. 850.000 · 

Luxembourg: Fr.l. 70.000 
Pays-Bas: Fl. 5.320 
Norvège: Kr. 10.000 
Portugal: Es. 40.250 
Royaume-Uni: [; 500 
Etats-Unis: $ 1.400. 

Toute autre Partie Contractante dont les biens auraient été endommagés 
dans le méme incident renoncera aussi à sa réclamation à concurrence des 
montants indiqués ci-dessus. Dans le cas de variation importante du cours des 
changes, les Parties Contractantes procéderont à l'ajustement des chiffres 
ci-dessus. 

3. Les dispositions des paragraphes l et 2 du présent article s'a.ppliquent 
à tout navire affrété en coque nue par une Partie Oontractant_e, ou réquisi
tionné par elle avec un contrat d'affrètement en coque nue, ou de bonne prise 
(sauf en ce qui concerne le partie du risque de perte et de la responsabilité 
supportée par une autre personne que cette Partie Oontractante). 

4. Ohaque Partie Oontractante renonce à demander une indemnité à une 
autre Partie Oontractante · dans le cas où un membre de ses forces armées à 
subi des blessures ou est mort dans l'exécution ò.u service. 

5. Les demandes d'indemnité (autres que celles résultant de l'application 
· d'un contrat et que celles auxquelles les paragraphes 6 ou 7 du présent article 
sont applicables) du cJ?.ef d'actes ou de négligences dont un m.embre d'une force 
ou un élément civil est responsable dans l'exécution du service ou du chef de 
tout autre acte, négligence ou incident dont une force ou un élément civil est lé
galement responsable et qui ont causé sur le territoire de l'Etat de séjour des 
dommages à un tiers autre que l'une des Parties Oontractantes, seront réglées 
par l'Etat de séjour conformément aux dispositions suivantes: 

a) l es demandes d'indemnités so n t introduites, instruites et les décisions 
prises, conformément aux lois et règlements de l'Etat de séjour applicables 
en la ma.tière à ses propres . forces armées; 

b) l'Etat de séjour peut statuer sur ces dommages; il procède au paie
ment des indemnités allouées dans sa propre monnaie; 

c) oo paiement, qu'il résulte du règlement direct de l'affaire ou d'une 
décision de la juridiction compétente de l'Etat de séjour, ou la décision de la. 
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m.em.e juridiction déboutantlle:demandeur, lie définitivement les PaTties Oon
tractantes; 

d) tonte indemnité payée par l'Etat de séjour sera portée à la connais
sance des Etats d'origine intéréssés qui recevront en m.em.e tem.ps un rapport 
ciTconstancié et une proposition de répartition établie conformément aux 
alinéas e) i), ii) et iii) ci-dessous. A défaut de réponse dans les deux mois, la 
proposition sera considérée com.me acceptée; 

e) la charge des indem.nités versées pour la réparation des dom.mages 
vjsés aux alinéas précédents et au paragraphe 2 du présent article sera répartie 
entre les Parties Contractantes dans les conditions ·suivantes: 

i) quand un seul Etat d'origine est responsable, le montant de l'in
demrP.té est réparti à concurrence de 25 pour cent pour l'Etat de séjour et 
75 pour ce~t pour l'Etat d'origine; 

ii) quand la responsabilité est encourue par plus d'un Etat, le m.ontant 
de l'indemnité est réparti entre eux par parts égales; toutefois, si l'Etat de
séjour n'est pas un des Etats responsables, sa part sera la moitié de celle de 
chacun des Etats d'origine; 

iii). si le dom.mage est causé par les forces armées des Parties Contrac
tantes sans qu'il soit possible de l'attribuer d'une m.anière précise à l'une ou 
à plusieurs de ces forces arm.ées, le lnontant de l'indelnnité sera réparti éga
lement entre les Parties Contractantes intéressées; toutefois, si l'Etat de séjour 
n'est pas un des Etats dont les forces arm.ées ont causé le doliUilage, sa part 
sera la moitié de celle de chacun des Etats d'origine; 

iv) semestriellem.ent, un état des somm.es payées par l'Etat de séjour 
au cours du semestre précédent pour les affaiTes pour lesquelles une répartition 
en pourcentage a été adlnise, sera adressé aux Etats d'origine intéressés accom
pagné d'une demande de remboursem.ent. Le rem.boursement sera fait dans 
les ·pius brefs délais, dans la. m.onnaie de l'Etat de séjour; 

f) dans le cas où, par suite de l'a.pplicati,on des dispositions des alinéas b) 
et e)" ci-dessus, une Partie Contractante se verrai t imposer une charge qui 
l'affecterait trop lourdem.ent, elle peut dem.ander au Coilseil de l'Atlantique 
Nord de procéder à un règlement de l'affaiTe sur une base différente; 

g) aucune voie d'exécution ne peut etre pratiquée sur un membre d'une 
force ou d'un élém.ent civillorsqu'un jugem.ent a été p;rononcé contre lui dans 
l'Etat de séjour s'il s'agit d'un litige né d'un acte accompli dans l'exécution du 
servi ce; 

h) excepté dans la. mesure où l'alinéa e) du présent paragraphe s'applique 
aux demandes d'indemnité couvertes par le paragraphe 2 du présent article, les 
dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent pas dans le cas de naviga
tion, d'exploitation d'un navire, de chargem.ent ou de déchargem.ent ou de 
transport d'une cargaison, sauf s'il y a eu mort ou blessure d'une personne . 
et que le paragraphe 4 ne soit pas applicable. 

6. Les demandes d'indemnité contre les mem.bres d'une force armée ou 
d'un élément civil fondées sur les actes dommageables ou des négligences qui 
n'ont pas été accomplis dans l'exécution du service sont réglées de la façon 
suivante: 

a) les autorités de l'Etat de séjour instruisent la demande d'indemnité 
et fixent d'une manière juste et équitable l'indelnnité due au demandeur, en 
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tenant compte de toutes les circonstances de la cause, y compris la conduite 
et le comporteme:iJ.t de la personne lésée, et elles établissent un rapport sur 
l'a:ffaire; 

b) ce rapport est envoyé aux autorités de l'Etat d'origine qui déciderit 
alors sans délai si elles procéderont à une indemnisation à titre gracieux, et 
dans ce cas, en :fixent le montant; 

c) si une offre d'indemnité à titre gracieux· est faite et acceptée à titre 
de dédommagement intégral par le demandeur, les autorités de l'Etat d'origine 
effectuent elles-:nlemes ce paiement et font connaitre aux autorités de l'Etat 
de séjour leur décision et le montant de la somme versée; 

d) les dispositions du présent paragraphe ne s'opposent en rien à ce que 
la juridiction -de l'Etat de séjour statue sur l'action qui pourrait étre intentée 
contre un membre d'une force ou d'un élément civil pour autant toutefois 
qu'un paiement entièrement satisfaisant n'ait pas été effectué. 

7. L es demandes d'indemnité fondéese sur l'usage non antorisé de tout 
véhicule des forces armées d'un Etat d'origine seront traitées confonnément 
aux dispositions du paragraphe 6 du présent article sauf dans le cas où la 
force elle-meme ou l'élément civil est légalement responsable. 

8. S'il y a contestation sur le point de savoir si l'acte dommageable ou la 
négligence d'un membre d'une force ou d'un élément civil ont été accomplis 
dans l'exécution du service ou sur le point de savoir si l'utilisation d'un véhicule 
appartenant aux forces aTmées d'un Etat d'origine n'avait pas été autorisée, 

l'affaire est portée devant un arbitre désigné conformément au paragraphe 2 b) 
du présent article, qui décide souverainement sur ce point. 

9. Sauf dans les conditions prévues au paragraphe 5 g) du présent article 
l'Etat d'origine ne peut, en ce q1ù concerne la juridiction civile des tribunaux 
de l'Etat de séjour, se prévaloir de l'immunité de juridiction des tribuna~x de 
l'Etat de séjour en faveur des membres d'une force ou d'un élément civil. 

10. Les autorités de l'Etat d'origine et de l'Etat de séjour se prètent assis
tance pour la recherche des preuves nécessaires à un examen équitable et à 

/ une décision en ce qui concerne les d emandes d'indemnités qui intéressent les 
Parties· Contractantes. · 

.Article IX. 

l. Les membres d'une force ou d'un élément civil ainsi que les personnes 
à leur charge peuvent s,e procurer sur piace les marchandises nécessaires à leur 
propre consommation et les services dont ils ont besoin, dans les mèmes condi
tions que les ressortissants de l'Etat de séjour. 

2. Les marchandises achetées sur piace destinées à la subsistance d'une 
force ou d'un élément civil seront normalement achetées par l'entremise des 
services compétents pour l'achat de telles marchandises pour les forces armées 
de l'Etat de séjour. Pour éviter que ces achats n'aient un effet dommageable 
pour l'économie de l'Etat de séjour, les autorités compétentes de ce dernier 
désigneront les articles qu'il conviendrait, le cas échéant, d'exclnre totalement 
ou partiellement desdits achats. 
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3. Sous réserve de l'application des accords en vigueur ou quj pourront 
ètre conclus par les · autorités compétentes des Etats de séjour et d'origine, les 
autorités de l'Et~t de séjour prennent seules les mesures appropriées pour que 
soient mis à la disposition d'une force _ ou d'un élél:nent civil, les immeubles 
ainsi que les services y afférents dont ceux-ci peuvent avoir besoin. Ces 
accords et arrangements seront dans la mesure du possible conformes aux règle
ments concernant le logement et le cantonnement du personnel similaire de 
l'Etat de séjour. A défaut de convention stipulant le contraire; les droits et 
obligations naissant de l'occupation ou de l'utilisation d'un immeuble ainsi 
que de l'usage cles services et servitudes y afférents son régis par les lois de 
l'Rtat de séjour. 

4. Les besoins locaux en main-d'muvre civile d'une force ou d'un élément 
civil sont satisfaits de la :mème manière que ceux cles services analogues de 
l'Etat de séjour, avec leur assistance et par l'entre:mise des services de la :main
cl'reuvre. Les conditions d'e:mploi et de trava,il, notamment les salaires et 
accessoires de salaires et les conditions de protection cles travailleurs, sont 
réglées conformément à la législation en vigueur dans l'Etat de séjour. Ces 
trava.illeurs civils employés par une force ou par un élément civil ne sont 
('Onsidérés en aucun cas comme membres de cette force ou de cet élément civil. 

5. Si les services médicaux et dentaires attachés à une force ou à un 
élément civil sont insuffisants, leurs :mernbres ainsi que les personnes· à leur 
charge peuvent rec-evoir les soins médicaux et dentaires, y compris l'hospitali
sation, dans les mèmes conditions que le personnel correspondant de l'Etat 
de séjour. 

6. L'Etat de séjour exam:inera avec bienveillance les demandes de facilités 
de circulation et de réduction de tarif qu'il peut accorder aux membres d'une 
force armée ou d'un élément civil. Ces facilités et réductions feront l'objet de 
dispositions particulières entre les gouvernements intéressés. 

7. Sous réserve de tout accord financier général ou particulier entre les 
Parties Contractantes, les paiements en monnaie locale pour les marchandises, 
le logement et les services prévus aux paragraphes 2, 3, 4 et si né( essaire 5 
et 6 du présent article seront .effectués sans délai par les autorités de la force. 

8. Une force, un élé:ment civil, leurs membres, ou les personnes à leur 
charge ne peuvent se prévaloir du présent article pour revendiquer une exoné
ration d'impots ou taxes applicables aux achats de biens et aux prestations de 
services en vertu de la réglement'ation fiscale de l'Etat de séjour. 

Article X. 

l. Si, dans l'Etat de séjour, l'établissement d'un impot quelconque est 
fonction de la résidence ou du dom.icile du redevable, les périodes au cours 
desquelles un membre d'une force ou d'un élément civil sera présent dans le 
territoire de cet Etat, en raison uniquetnent de sa qualité de membre de cette 
force ou de cet élément civil, ne seront pas considérées-, pour l'établissement 
dudit i:mpot, co:m:me périodes de résidence ou co:mme entraìnant un change
ment de résidence ou de domicile. Les membres d'une force ou d'un élément 
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civil seront exonérés dans l'Etat de séjour de tout impòt sur les traitements et 
émoluments qui leur sont payés en cette qualité par l'Etat d'origine ainsi que 
sur tous biens meubles corporels leur appartenant et dont l'existence dans 
l'Etat de séjour est due uniquement à leur présence temporaire dans cet Etat. 

2. Le présent article n'exonérera en aucune, façon le mernbre d'une force 
ou d'un élément civil des im.pòts afférents aux activités génératrices de profi.ts, 
autres que celles qu'il exerce en cette qualité, · auxquelles il pourrait se livrer 
dans l'Etat de séjour. Sauf en ce qui concerne le tra.itement, les émoluments, 
ainsi que les biens meubles corporels, visés au paragraphe l, les dispositions 
du présent article ne s'opposent en rien à la perception des irnpòts auxquels 
ledit membre est ·assujetti en vertu de la loi de l'Etat de séjour, mème s'il est 
considéré comme ayant sa résidence ou son domicile hors du territoire de cet 
Eta t. 

3. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux « droUs )) 
tels qu'ils sont définis au paragraphe 12 de l'article XI. 

4. An regard des dispositions du présent article, l'expression cc membre 
d'une force » ne s'applique pas à une IJersonne ayant. la nationalité de l'Etat 
de séjour. 

Art. XI. 

l. Sous réserve des dérogations établies par la présente Convention, les 
me.mbres d'une force ou d'un élément civil ainsi que les personnes à leur charge 
sont soum.is aux lois et règlements dont l'appliéation est confiée à l'administra
tion des douanes de l'Etat de séjour. Les agents de cette administration ont _ 
notamment le droit de procéder, dans l es conditions générales prévues par la 
législation et la réglementation en vigueur dans l'Etat de séjour, à la visite 
des rnembres d'une force ou d'un élément civil ainsi que des personnes à leur 
charge, de leurs bagages et de leurs véhicules; ils ont également le droit de saisie 
conformément à cette législation et à cette réglementation. 

2. a) L'irnportation temporaire et la réexportation des véhicules irnmatri
culés à l'armée appartenant à une force ou à un élément civil circulant par leurs 
propres moyens sont autorisées en franchise de droits sur présentation d'un 
tryptique du modèle figurant en annexe à la présente Convention. 

b) L 'importation temporaire de véhicules irumatriculés à l'armée, ne 
circulant pas par leurs propres moyens, se fera dans les conditions fixées au 
paragraphe 4 et leur réexportation dans les conditions fixées au paragraphe 8 
du présent article. 

c) Les véhicules immatriculés à l'armée appartenant à une force ou à 
un é1ément civil bénéficient également de l'exemption des taxes qui pourraient 
ètre dues en raison de la circulation des véhicult>-s sur les routes. 

3. Les documents officiels sous pli scellé d'un sceau o:ffi.ciel ne sont pas 
soumis à la visite et au contròle de la douane. Les courriers qui en e:ffectuent 
le transport doivent ètre rnunis, quelle que soit leur qualité, d'un ordre de 
mission individuel déliVI'é dans les conditions indiquées à l'article III, para
graphe 2 b). Cet ordre de missione doit mentionner le nombre de plis et eertifi.er 
que ceux-ei ne contiennent que des documents offioiels. 
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4. Une force peut im.porter en franchise de droits son équipement et 
desquantités raisonna.bles d'a.pprovisionnement, matériels et autres marchandises 
desti:hés à .l'usage: exclusif de cette force ou, dans les ca.s où cela est autorisé 
par l'Etat de séjour, à l'usage de l'élément civi1 et des personnes à charge. 
L'admission ainsi prévue en franchise est subordonée au dépòt, au Bureau 
des doùanes, à l'àppui des documents de donane que l'on aura convenu de 
fourri.ir, d'une attestation dont la forme aura été a.cceptée par l'Etat de séjOl.ll' 
et par l'Etat d'origineì signée par urìe personne habilitée à cet effet par 
l'Etat d'origine. La désignation de la personne habilitée à signer les attes
tations asinsi que les specimens de sa signature et des cachets utilisés seront 
adressés· aux ad.mi.Ìùstrations douanières de l'Etat de séjour. 

5. Un membre d'une force ou d'un élément civil peut, à l'occasion de sa . 
première arrivée en vue de prendre son service dans l'Etat de séjour ou 3J l'oc
casioh de la première arrivéé d'une personne à sa charge venue l'y rejoindre, 
importer ses effets et. son mobilier personnel.-; .en franchise de droits pour la 
durée de son séjour. 

6; Les membres d'une force ou d'un élément oivil peuvent bénéficier de 
la franchise temporaire des droits en cas d'importation temporaire de véhicules 
à moteur privés destinés à leur usage personnel et à celui des personnes à 
leur charge. Cette disposition n'entraìne pas l'obligation d'exemption. des 
taxes qui pourraient ètre dues pour l'usage des routes par les véhicules privés. 

7. L es importations faites par les autorités 9-'une force pour des fins autres: 
que la satisfaotion desbesoins exclusifs de·cette force ou de son élément civil, 
ainsi que les importations, autres que celles visées aux paragraphes 5 et 6 du 
présent article, effectuées par les membres d'une force a.:rmée ou d'un élé
ment civil, ne bénéficient, en application du présent article, d;aucune exem.p
tion. de. droits ni d'aucune dispense de formalités. 

8. L es marchandises · adm.ises en franchise en application des dispositions 
des paragraphes 2 b), 4, 5 ou 6 ci-dessus: 

a)- peuvent ètre réexportées librement à condition que,' en ce qui· con
cerne les marchandises itnportées en application du paragraphe 4, soit remise 
au Bureau des douanes une attestation délivrée dans les conditions prévues à 
ce paragraphe. Le service des douanes conserve cependant le droit de vérifier, 
s'il y a lieu, que les :marchandises réexportées sont bien celles déorites sur 
l'attestation. dans le oas où celle-ci est nécessaire, et ont été réellement importées 
dans les conditions prévues aux paragraphes 2 b), 4, 5, ou 6, suivant le· cas; 

b) ne peuvent normalement è tre cédées · à ti tre onéreux ou gratuit dans 
l'Etat de séjour. Oependant, dans des cas particuliers, une telle cession peut 
ètre autorisée, sous réserve des conditions ÌiiJ.posées par les autorités comp_é- . 
tentes de l'Etat de séjour (par exemple, pasiement des droits et.taxes, accomplis
sement des formalités inhérentes au contròle du commerce extérieur et des 
change~). 

9. Les exportations de marchandises achetées dans l'Et31t de séjour sont_ 
soumises à la réglementation en vigueur sur le territoire dudit Etat. 

lO~ . D es facilités particulières sont accordées par les autorités douanières 
pour , le ·passage. d es · frontièrès par d es unités ou formations regulièrement en
cadrées, à conditi0n que les autorités dou.anières intéressées aient reçu la notifi-" 
cation appropriée ·en temps utile. 
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11. .Des dispositions spéciales seront prises par l':Etat de séjour afin que les 
carburants et lubrificants destinés à l'usage des vébicules innnatriculés à l'armée, 
des aéronefs et bateaux m.ilitaires d'une force ou d'un élément civil ·soient 
livrés exempts de tous droits et taxes. 

12. Pour l'application des dix premiers paragraphes du présent article, 
le mot « droits » s'entend des droits de douane et de tous autres droits et taxes 
frappant, suivant le cas, l'importation ou l'exportation, à l'exception des droits 
et taxes qui constituent un remboursement de frais pour servi~e rendu. Le mot 
« importation l> inclut l'enlèvement des marchanclises placées dans un entrepot 
de douanes ou sous un régime analogue, à. condition qu'il s'agisse de marchan
dises qui n'aient été, ni récoltées, ni fabriquées, ni manufacturées dans l'Etat 
de séjour. 

13. Les dispositions du présent article s'appliquent non seulement àux 
marchandises illlportées dans 'l'État de séjour ·ou exportées de cet ]j}tat, mais 
aussi aux marchandises en transit à travers le territoire d'une Partie Contrae
tante. En l'ocDurrence, l'expression « Etat de séjour l> s'entend, dans le présent 
article, de tonte Partie Oontractante à travers le territoire de laquelle les mar
chandises transitent. 

A.rticle XII. 

l. Toute exemption ou facilité douanière ou fiscale a.ccordée en vertu dè 
la présente Convention est subordonnée à l'observation des dispositions que 
les autorités douanières ou fiscales de l'Etat de séjour peuvent estùner néces
saires pour prévenir des abus. 

2. Les m.emes autorités peuvent décider que ne bénéficieront pas des 
exemptions prévues par le présent accord les illlportations de produits récoltés 
fabriqués ou manufactlll'és dans l'Etat de séjour et exportées au préalable 
en franchise ou moyenn:mt restitution des droits et taxes qui, étaient dus dans 
le cas où ces produits n'auraient pas été exportés. Cette di_sposition s'applique -
égalem,ent à des marchandises enlevées d'un entrepot de dou:me, si le dépot 
dans. cet entrepot a été considéré coln.m~ une exportation. 

+ . l . 

A.rticle XIII. 

l. En vue _de la répression des infractions aux lois et règlements dòuaniers · _ 
et :fiscaux, les autorités des Etats de séjour et d'origine se pretent un mutuel 
con~ours pour procéder aux enquetes et à la . recherche .d es preuves. 

2. Les autorités d'une force donnent tonte l'assistance en leùr pouvoir-· 
afin que les marGhandises susceptibles de saisie, par les autorités douanières 
ou fiscales de l'Etat de séjour ou à leur profit, soient remises à celles-ci. 

· 3. Lès autorités d'une force· s'engagent à faire tout ce qui est en leilr 
pouvoir afin que les droits, taxes et am.endes dus soient acquittés par les m.eni
br,es de cette force ou de son élément civil, ainsi . que par leS: personnes à leur 
charge. · 

4. ;Les véhicules immatriculés à l'armée et les marchandises appartenant 
à une force ou à son élément civil et non à un de leurs membres, et saisis 
pa.r les ~utorités de l'Eta t de séjour. à l'occasion d'une infraction dou~nière _ 
ou fiscale, sont rernis aux autorités compétentes de . ce.tte force._ 
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Arti cl e XIV. 

1. Une force, un élément civil, leur membres, ainsi que les personnes à 
leur charge, dem.eurent assujettis aux règles du controle des changes de l'Etat 
d'origine et doivent se conformer aux règlements de l'Etat de séjour. 

2. L·es autorités chargées du controle des changes des Etats d'origine et de 
séjour peuvent m.ettre en vigueur des dispositions spéciales applicables à une 
force, à son élément civil ou à leurs membres ainsi qu'aux personnes à leur 
charge. 

.Article XV. 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 ci-dessous, la présente 
Oonvention reste en vigueur en cas d'hostilités entraìnant l'application des 
dispositions du Traité de l'.Atlantique Nord. Toutefois, les dispositions relatives 
au règlement des dommages contenues dans les paragraphes 2 et 5. de l'article 
VIII ne s'appliquent pas aux dommages de guerre et les disposition~ de la 
présente Oonvention, notamment celles des articles III et VII, font immédia
tement l'objet d'un nouvel examen par les Parties Contr:wtantes intéressées. 

, Oelles-ci peuvent éventuellement convenir des modifications qui apparaì~raient 
désirables en ce qui concerne l'application de la Convention entre elles. 

2. Dans le cas d'hostilités telles qu'elles sont dé:finies ci-dessus, chaque 
Partie Oontractante a le droit, en la notifiant dans un délai de 60 jours aux 
autres Parties Oontractantes, de suspendre l'application de l'une quelconque 
des d.ispositions de la Oonvention pour autant que de besoin. Si ce droit· est 
exercé, les Parties Oontractantes se consultent immédiB~tement en vue de se 
mettre d:accord sur les d.ispositions propres à remplacer celles dont l'applica
tion est suspendue. 

-Articlé XVI. 

Tout contestation entre les Parties Oontractantes en ce q1ù concerne l'in
terprétation ou l'application de la présente Oonvention est réglée par négo
ciations entre elles sans recours à une juridiction extérieure. Saui dans les CBIS 

où la présente Oonvention contient une d.isposition contraire, les contestations 
qui ne peuvent pas etre réglées par négociations directes, seront portées devant 
le Conseil de l'.Atlantique Nord . 

.Article XVII. 

Ohaque Partie Oontractante peut à tout mom.ent demander la révision 
de tout article de la présente Oonvention. La dem.ande sera adressée au 
Conseil de l'.Atlantique Nord. 

.Article XVIII. 

l. La présente Oonvention sera ratifiée et· les instruments de ratification 
seront déposés aussitot que possible auprès du gouvernement des .Etats-Unis 
d'.Amérique qui notifiera la date de ces dépots à chaque Etat signataire .. 
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2. La présente Convention entrera en vigueur trente jours après le dépot 
par quatre Etats signataires de leurs instruments de ratification. Elle entrera 
en vigueur pour chacun des autres :ffitats signataires trente jours après le 
dépot de son instnnnent de rati:fication. 

3. Après son entrée en vigueur, la présente Convention, sous réserve -de 
l'approbation du Conseil de l'Atlantique Nord et aux conditions que ce dernier 
pourra :fixer, sera ouverte à tout :Etat adhérent au Traité de l~Atlantique Nord. 
L'accession deviendra effective par le dépot d'un instrument d'accession auprès 
du Gouvernement des Etats-Unis -d'Amérique qui notifiera à chaque signata:ire 
et à 'i'Etat accédant la date de dépot dont il s'agit. La présente Convention 
entrera en vigueur, au regard de tout Etat au nom duquel un instrument d'ac
cession sera déposé, trente jours après la date de dépot de cet instrument. 

Article XIX. 

l. La présente Convention pourra etre dénoncée par chaque Partie Con
tractante après l'expiration d'un délai de quatre ans à dater de son entrée 
en vigueur. 

2. La dénonciation de la Convention par une Partie Contractante se fera 
. par noti:fication écrite adressée par cette Partie au .gouvernement des Etats
Unis d'Amérique qui informera tou~_es les autres Parties Contractantes de cette 
notification et de la date de sa réception. 

3. La dénonciation .prendra effet un an après réception de sa ·notificrution 
par le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. Après l'expiration de tette 
période d'un an, · la Convention cessera d' etre en vigueur pour la .Partie 
qui l'aura dénoncée, .mais restera en vigueur entre les autres Parties .Con
tractantes. 

Article· XX. 

l. Sous réserve des Oispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessous,- la 
:présente Oonvention s'applique ~uniquement au territoire ·métropolitain d'une 
.Partie Contractante. 

2. Toutefois un Etat peut, lors du dépot de ses instruments de ratification 
ou d'aooession, ou ultériéurement, déclarer, par notification au gouvernement 
des Etats-Unis, que la présente Convention s'étendra à tous les territoires ou à 
tels des territoires dont les relations internationales sont assurées par lui dans 
la région de l'Atlantique Nord, sous réserve, si l'Etat qui fait la déclaration 
l'estilne nécessaire, de la conclusion d'un aooord particulier entre ledit Etat et 
chacun des Etats d'origine. La présente Convention sera appliquée pour ·le 
territoire ou les territoires ainsi mentionnés, 30 jours après la réception par:-le 
gouvernement des Etats-Unis d'Amérique de la notification, ou 30 jmus après 
la conclusion de l'accord par~iculier éventuel, ou, lors de l'entrée en vigueur 
de la Convention telle qu'elle · est dé:fi.nie à l'article 18, si celle-ci intervient 
a près ce délai. 

· 3. Un Etat qui a fait la déclaration prévue au paragraphe 2 ci-dessus du 
présent article en vue d'étendre la Oonvention à un territoire. dont il·assure 
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les relations internationales, peut dénoncer la Convention dans les conditions 
prévues à l'article 19 en ce qui concerne ce seul territoire. 

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires ci-~essous désignés ont signé la pré
sente Convention. 

F.AIT à Londres le dix-neuf juin 1951, en anglais et en français, les deux 
textes faisant également foi, en un simple exemplaire qui restera déposé dans 
les archives du gouvernement des :ffitats-Unis d'Amérique. Le gouvernement 
des États-Unis d'.Amérique en transruettra des copies authentiques à tous les 
gouvernements signataires et adhérents. 

P01.1.,r le Royaume de Belgique: 

0BERT DE THIEUSIES 

Pour le Canada: 

L. D. WILGRESS 

· Pour le RoyaumR de Danemark: 

STEENSEN-LETH 

Pour la France: 

HERVÉ .ALPH.A.ND 

Pour l' Islande: 

GUNNLAUGER PETURSSON 

Pòur l' Italie: 

.A. Ross:i-LoNGm 

Pour le G1·and Duché de Luxen~bourg: 

.A. CL.A.SEN 

Pour le Royaume des Pays-Bas: 

.A. W. L. TJ.A.RD.A. V .AN STARKENBORGH-ST.A.CHOUWER 

Pour le Royau/Jne de N orvège: 

DAG BRYN 

Pou.r le Portugal: 

R. ENNES ULRICH 

The .Agreement is only applicable to the territory of Continental Portuga.l, 
with the exclusion of the .Adjaoent Islands and the overseas Provinces. 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: 

HERBERT MoRRISON 

Po1tr les Etats- Unis d'.Amérique: 
0HARLES M. SPOFFORD . 
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ANNEXE 

Pays Ministère ou Service 

valable du-

pour l' en trée temporaire 

du véhicule suivant 

Marque 

Numéro d'immatriculation 

Pneumatique de rechange 

TRIPTYQUE (l) 

au 

Numéro du moteur 

Matériel de transmission fixé à demeure 

Nom et signature du titulaire ·du triptyque 

D·élivré le 

Par ordre de 

SORTIES ET ENTREES TEMPOHAIRES 

Désig'Y},ation d'tt Bureau 

des douanes 

Sorti e 

Entrée 

Sorti e 

Entrée 

Sorti e 

Entrée 

Sorti e 

Entrée 

Date 

V isa et cachet de la 

douane 

(l) Ce document est établi dans la langue de· l'Etat d'origine~ et également 
en anglais et en français, 


